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SÉANCE nu '.20 N oVEitlBRE 1839. 

llAP POR1' fait par Al. ANGILLis, au nom de la commiseion charqée 
d'examiner le projet de loi relatif a la sortie des céréales (1 ). 

MESSIEUll.S l 

La commission nommée pour examiner le projet de loi proposé par le gou 
vernement et amendé par le Sénat, pour prohiber, pour un temps limité, la 
sortie des céréales, les pommes de terre et farines de pommes de terre, s'est 
assemblée ce matin pour examine!' le projet; elle en a reconnu l'utilité et la 
nécessité : en conséquence et vu l'urgence et l'impossibilité d'y faire aucun 
changement, attendu que le Sénat n'est pas réuni en ce moment, et que nous 
ne pouvons pas perdre du temps sans de graves inconvénients, elle a l'honneur 
de vous proposer , à l'unanimité , l'adoption pure et simple de ce projet, tel 
qu'il a été proposé par le gouvernement et amendé par le Sénat. 

Quant aux deux pétitions des brasseurs de Malines et de Louvain, et que 
vous avez renvoyées à l'examen de la même commission, elle a pensé que ces 
pétitions méritent toute l'attention de la législature: en conséquence elle pro 
pose d'inviter le gouvernement à faire une proposition spéciale à ce suj et , 
c'est-à-dire, un projet de loi pour faire droit à la demande des pétitionnaires, 
demande qui paraît également nq;ente. 

Le présùlent-1.:appo,rteur, 
A, ANGILLIS. 

(1) La commission était composée de MM. Al'IGILLis, président-rapporteur, MAST ds V1uzs, 
Buu.n, L1s01Nl'IE, Davxux , TROYE et CoaUEN. 


